
 

 

 
Communiqué 

Pour publication immédiate 
 
 

Lancement d’un nouveau programme destiné aux enseignants de collège 
 
 
Québec, le 7 octobre 2009 – Le Fonds québécois de la recherche sur la nature et les technologies 
(FQRNT) est heureux d’annoncer le lancement d’un programme pilote destiné aux enseignants de 
collège. Le Programme de recherche pour les enseignants de collège a pour objectifs de promouvoir et de 
maintenir une recherche diversifiée et de haute qualité dans les domaines des sciences naturelles, des 
sciences mathématiques et du génie, dans les collèges et les Centres collégiaux de transfert de 
technologie (CCTT). Il vise aussi à favoriser le travail en réseau avec les acteurs de l’innovation, 
l’émergence et la rétention d’enseignants chercheurs dans le réseau collégial, ainsi que le transfert des 
connaissances technologiques et scientifiques. 
 
Le Programme de recherche pour les enseignants de collège comporte deux volets, l‘un visant 
l’intégration d’enseignants chercheurs dans les activités de recherche des CCTT et l’autre les projets de 
recherche présentés par un enseignant chercheur. 
 
Aide financière et durée de la subvention 
 

Une bourse salariale d’une durée de trois ans permettant un dégagement d’enseignement ne pouvant 
excéder annuellement 0,3 ETC.  

Volet A : Projet d’intégration d’enseignants chercheurs dans les activités de recherche des CCTT  

 

Une bourse salariale assortie d’une subvention de fonctionnement d’une durée de trois ans. Pour un  
candidat rattaché à un CCTT, la libération des tâches d’enseignement ne peut excéder annuellement 
0,3 ETC et la subvention de fonctionnement peut atteindre un maximum de 12 000 $. Pour les candidats 
effectuant leurs travaux de recherche dans un collège, le dégagement d’enseignement et la subvention 
annuels peuvent atteindre 0,4 ETC et 4 000 $, respectivement. 

Volet B : Projet de recherche présenté par un enseignant chercheur  

 
Présentation d’une demande 
 
Pour connaître le détail du programme et pour présenter une demande, consultez le site Internet du 
FQRNT http://www.fqrnt.gouv.qc.ca à la section « subventions ». La date limite pour la présentation d’une 
demande est le 18 novembre 2009. 
 
 
Le FQRNT 
 
Créé en 2001, le FQRNT est un organisme public relevant du ministre du Développement économique, 
de l’Innovation et de l’Exportation. Il a pour mission de promouvoir et d’aider financièrement la recherche 
et la formation de chercheurs de même que la diffusion des connaissances dans les domaines des 
sciences naturelles, des sciences mathématiques et du génie. www.fqrnt.gouv.qc.ca  
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